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Saint-Gédéon, lundi le 17 janvier 2010

invitation
Lancement de la programmation du festival des glaces, 10ième édition
Les membres du comité organisateur vous invitent à une conférence de presse qui annoncera la programmation du 10ième anniversaire du Festival des glaces qui se tiendra du 10 au 20 février 2011.
Date : 

MARDI 25 JANVIER 2011
Heure :

11H00
Lieu : 

À la salle du conseil 
208, rue De Quen, Saint-Gédéon

(Hôtel de ville de Saint-Gédéon)

La conférence de presse se déroulera en présence de monsieur Sylvain Lemay qui a accepté la présidence d’honneur ainsi que monsieur Jean-Paul Boucher, Maire de la municipalité de Saint-Gédéon. À cette occasion, un goûter vous sera servi.
En terminant, nous vous demandons de bien vouloir confirmer votre présence par téléphone au : 418 345-8001, #2226 ou par courrier électronique à : loisirs@ville.st-gedeon.qc.ca.

Marjolaine Girard

Présidente
CONFÉRENCE DE PRESSE

Mardi 25 janvier 2011, 11 h

Édifice municipal, salle du Conseil

FESTIVAL DES GLACES DE SAINT-GÉDÉON, 10e  ÉDITION

10 au 20 février 2011

DÉROULEMENT

1- Mot de bienvenue
2- Mot du président d’honneur par M. Sylvain Lemay

3- Dévoilement de la programmation par  Mme Marjolaine Girard, présidente

4- Mot du maire, M. Jean-Paul Boucher

5- Période de questions

6- Fin de la conférence et goûter

MOT DE LA PRÉSIDENTE

C’est avec un immense plaisir que je vous dévoile ce matin le contenu de la 10ième programmation du Festival des glaces de Saint-Gédéon.  L’édition 2011 est, pour nous, une façon de remercier tous ceux et celles qui ont fait de ce festival un rendez-vous annuel depuis les dix dernières années.

Encore une fois, l’élément fort de la programmation est sans aucun doute la présentation de huit sculptures sur glace sculptées par deux professionnels, monsieur Michel Lepire et son fils Marc. De plus, dès les premiers jours d’activités, plus d’une quinzaine de sculpteurs amateurs seront à l’oeuvre afin que les visiteurs puissent admirer les différentes techniques utilisées dans les blocs de glace extraient du lac Saint-Jean.

Au-delà des sculptures qui ont fait la renommée du Festival des glaces au cours des dernières années, la 10ième programmation propose une gamme d’activités diversifiées.

Pour vous en parler, j’inviterais madame Lise Bouchard, qui est responsable des loisirs pour la municipalité de Saint-Gédéon et coordonnatrice du Festival des glaces.

Mot de la fin de la présidente

J’invite donc toute la population à célébrer avec nous le 10ième anniversaire du Festival des glaces.  C’est un rendez-vous pour toute la famille.

estival des glaces
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Pour diffusion immédiate

COMMUNIQUÉ 
Lancement de la programmation du 10ième anniversaire du Festival des glaces de Saint‑Gédéon du 10 au 20 février 2011 

Saint-Gédéon, mardi 25 janvier 2011.  Les membres du comité organisateur sont très heureux de présenter à la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean la 10ième programmation du Festival des glaces de Saint-Gédéon qui se tiendra du 10 au 20 février prochain.  Plusieurs activités reviennent en force et plusieurs nouvelles sauront certainement plaire aux nombreux visiteurs attendus tout au long des 10 jours d’activités.

Encore une fois, l’élément fort de la nouvelle programmation est sans aucun doute la confection de huit sculptures sur glace sculptées par deux professionnels, monsieur Michel Lepire et son fils Marc. Dès les premiers jours d’activités, les sculpteurs amateurs pourront quant à eux réaliser leurs œuvres afin que les visiteurs puissent admirer les différentes techniques utilisées dans les blocs de glace extraient directement dans les eaux du lac Saint-Jean.
Au-delà des sculptures qui ont fait la renommée du Festival des glaces au cours des dernières années, la 10ième programmation propose une gamme d’activités diversifiées. Au dire de la présidente du festival : « L’édition 2011 est une façon de remercier tous ceux et celles qui ont fait de ce festival un rendez-vous annuel depuis les dix dernières années». 
Concernant la programmation, elle offre des spectacles musicaux sous le chapiteau, un derby, une compétition de motoneiges antiques sans oublier l’aménagement du site incluant la glissade, l’anneau de glace et un campement amérindien. Pour clôturer le tout en beauté un spectacle de feux d’artifice prévu le dimanche 20 février à 19 h. Pour la programmation complète consulter le site Internet du festival au : www.festivaldesglaces.com
Le Festival des glaces gère un budget d’environ 145 000 $ générant ainsi des retombées substantielles pour les entreprises du milieu. Le comité organisateur formé de bénévoles et d’une ressource permanente prêtée par le service des loisirs de la municipalité se tournent vers de nombreux partenaires financiers afin  d’équilibrer le budget d’opération.  Selon monsieur Sylvain Lemay, président d’honneur et directeur général de la Caisse Desjardins des Cinq-Cantons : « Je suis toujours impressionné de remarquer le travail soutenu des bénévoles et la générosité des gens d’affaires du milieu à s’impliquer financièrement dans la réalisation d’un festival comme celui du Festival des glaces de Saint-Gédéon. C’est certainement grâce à leur implication que nous pouvons aujourd’hui célébrer ensemble le 10ième anniversaire. »

Enfin, c’est toute l’équipe du 10ième anniversaire du Festival des glaces qui invite la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean à participer nombreux aux activités.

- 30-

Source :

Lise Bouchard, responsables des loisirs

Municipalité de Saint-Gédéon

345-8001 poste 2226
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Caisse Desjardins des Cinq-Cantons appuie le Festival des glaces de Saint-Gédéon

C’est avec grand plaisir que le directeur général de la Caisse Desjardins des Cinq-Cantons a accepté la présidence d’honneur de la 10ième édition du Festival des glaces de Saint-Gédéon.

La Caisse Desjardins des Cinq-Cantons est très fière d’avoir été associée aux succès de chacune des éditions du Festival des glaces de Saint-Gédéon, ce rendez-vous annuel qui connaît une popularité grandissante auprès de la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean et dont la notoriété lui confère un positionnement unique parmi les activités hivernales.  

Le conseil d’administration de la Caisse Desjardins des Cinq-Cantons, qui a accepté avec enthousiasme de relever le défi en compagnie de son directeur général, s’impliquera à la hauteur des attentes de l’organisation afin que la 10ième édition puisse attirer un nombre record de visiteurs et surtout prospère en ce qui a trait à la qualité de ses activités.
Déjà plusieurs collaborateurs financiers ont répondu rapidement à l’invitation de s’associer au nouveau plan de partenariat, dans le cadre de la campagne de financement. « Je tiens sincèrement à les en remercier, ce geste permet la continuité de cette action sociale qui dynamise le milieu autour d’un projet rassembleur. » cite M. Lemay.

« La belle programmation concoctée par le comité organisateur pour souligner dignement ce 10ième anniversaire me rend fébrile de participer activement aux diverses activités culturelles et sportives qui se dérouleront pendant les 10 jours de l’événement.  Si nous réussissons à en faire un grand succès financier, nous pourrons dire alors mission accomplie sur toute la ligne », précise-t-il.

À cet effet, toute la population est invitée à se procurer les billets des tirages afin de supporter financièrement l’organisation.  Ces billets sont disponibles, entre autres, dans les 7 centres de services de la Caisse Desjardins des Cinq-Cantons.
En terminant, M. Lemay invite la population du Saguenay-Lac-Saint-Jean à se déplacer nombreux à ce rendez-vous hivernal qui se tiendra du 10 au 20 février 2011 afin de célébrer en famille ou entre amis la 10e édition du Festival des glaces de Saint-Gédéon.   

· 30 –
Pour information :
Monsieur Sylvain Lemay, président d’honneur et 




Directeur général de la Caisse Desjardins des Cinq-Cantons




Tél. : 418-343-3416 (poste 310) 




Courriel : sylvain.h.lemay@desjardins.com
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Pour diffusion immédiate

10e anniversaire du Festival des glaces de Saint-Gédéon
Saint-Gédéon, le 25 janvier 2011 – En général, les femmes et les hommes qui font de la politique aiment bien souligner leurs bons coups. C’est de bonne guerre, car nos mauvais coups on ne manque pas de nous les rappeler.  Une des bonnes décisions du conseil municipal a été en 2002 de changer la formule du carnaval d’hiver pour créer un événement plus familial axé sur les activités plein air.
Je suis donc fier d’être à la tête de la municipalité pour souligner le 10e anniversaire du Festival des glaces. D’autant plus fier, puisque j’ai fait partie de l’équipe des membres fondateurs lorsque j’étais conseiller municipal.

Beaucoup de glace est passé sous les ponts depuis le début de l’aventure. Le festival est devenu un digne ambassadeur de la municipalité en matière d’organisation d’événements. Je remercie tous les bénévoles ainsi que les dix comités organisateurs qui se sont succédé au fil des ans. Ils ont permis au festival de se démarquer et de se tailler une place enviable au niveau des festivités régionales d’hiver. Ils ont cassé la glace sous bien des aspects en sortant les activités à l’extérieur des édifices.  
Le budget d’opération témoigne bien de l’évolution du festival. De 10 800 $ en 2002, on prévoit un montant de 145 000 $ pour la prochaine édition. Pour sa part, le conseil municipal contribue en injectant une aide financière directe de 6 000 $ en plus de divers services techniques provenant du service des loisirs et du service des travaux publics.

Cette année, le ministre Denis Lebel a annoncé une subvention de 22 000 $ pour la promotion des sculptures. C’est un montant important qui mérite d’être souligné.  J’insiste également sur la coopération de nos gens d’affaires qui participent à l’essor du festival. Je les remercie de s’impliquer et de soutenir la réalisation de ces 10 jours de festivités.  Je tiens également à souligner l’apport inconditionnel des Caisses Desjardins et de son directeur général, M. Sylvain Lemay, notre président d’honneur, que je remercie.
…/2

/2

Les prochaines années réservent encore de très beaux défis, nous n’avons pas épuisé nos possibilités hivernales, bien au contraire. Le conseil municipal est toujours ouvert et disposé à mettre en place des mécanismes pouvant faciliter la vie des organisateurs pour répondre aux besoins évolutifs de cet événement rassembleur.

Rassembleur, par la diversité des activités qui s’adressent à toute la population. Population active et dynamique qui répond toujours positivement à toutes nos invitations. Invitations c’est ce que je vous lance pour cette 10e édition.  Venez vous amuser en famille ou entre amis et fêter sainement ce 10e anniversaire du Festival des glaces de Saint-Gédéon. 
Jean-Paul Boucher

Maire
-30-

Source :

Bureau du maire Jean-Paul Boucher

418 345-8001, poste 2225
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